
 

 
 
CONSEIL MUNICIPAL  
 
La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera le mercredi 22 
juillet 2015  à 20h30. 
 
14 JUILLET 2015 : Commémoration de la Fête Nationale.  
 

A l’occasion de la Commémoration de la Fête Nationale du  14 juillet 
2015, un dépôt de gerbe aura lieu à 11h  au monument aux morts.  
Vous êtes toutes et tous conviés à cette manifestation qui sera suivie d’un 
vin d’honneur à la salle des mariages.  
 
SOIREE  JEUNES  
 
La municipalité organise une soirée jeunes « boum » les vendredis 24 
juillet et 28 août 2015 de 21h à 2h à la salle des fêtes. Ouvert à tous.  
 
 
CENTRE AQUATIQUE DES PRESLES  
 
Dupuis le 22 juin et jusqu’au 06 septembre 2015, le centre aquatique des 
Presles est ouvert tous les jours (inclus 14 juillet et 15 août) de 10h30 à 
19h30. 
 
CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  
 
Le Centre Communal d’Action Sociale organise un loto pour nos ainés en 
partenariat avec le Centre Intergénération le mercredi 8 juillet de 14 h 30 à 
17 h 30. Pour tous renseignements vous pouvez joindre la Mairie au 
02.48.78.20.57 



 
COMPTE RENDU CONSEIL MUNICIPAL DU  24 juin 2015. 
 
Le Conseil Municipal réuni le 24 juin 2015, sous la présidence de 
Monsieur le Maire, a étudié les points suivants : 
modification des horaires d’ouverture de la mairie à compter du 1er 
septembre prochain, 
réorganisation des horaires  de tous les services, sauf pour les services 
camping et fleurissement suite à un avis défavorable du comité technique, 
création de deux postes d’agent technique pour le ménage des bâtiments 
communaux, et le centre aquatique, 
mise en place d’un contrat avec clause de dédit formation dans le cadre du 
dispositif « emploi d’avenir » à la piscine,  
mise en place d’astreintes pour le service technique – voirie, et le service 
technique de la piscine, 
décision modificative n° 1 au budget annexe assainissement, pour 
régularisation, 
reconduction des contributions forfaitaires au fonds de solidarité pour le 
logement pour l’année 2015, 
approbation d’une nouvelle grille tarifaire avec modification des quotients 
familiaux pour l’accueil périscolaire et le centre de loisirs du mercredi  
applicable à compter du 1er septembre 2015,  
accord de régler le solde des honoraires de l’expert désigné dans le cadre 
du référé expertise concernant les travaux du restaurant Terre de Loire,  
remplacement de l’installation téléphonique de la mairie, des stores 
intérieurs de la salle des fêtes,  
location du local du médecin aux infirmières, 
vente d’une parcelle de terrain à bâtir au lotissement des Carrés, 
accord pour la dissolution du Syndicat Intercommunal des Bassins 
d’Initiation à la Natation  de Belleville considérant que le fonctionnement 
de ce syndicat se limite uniquement à une mission d’intermédiaire entre 
les communes membres et la régie d’exploitation, 
adhésion au groupement de commandes pour l’achat d’électricité, de 
fourniture et de services en matière d’efficacité énergétique mis en place 
par le syndicat départemental d’énergie du Cher, 
approbation du rapport annuel du délégataire SAUR pour l’exercice 2014 
pour le service de l’assainissement collectif, 
 



 
mise à disposition du terrain de foot et des vestiaires à l’équipe de foot de 
Santranges, 
adopte la motion contre le rapport DURON et la suppression de la ligne 
Paris Nevers Clermont, 
évoque le bilan du gala de boxe organisé par le club de boxe bellevillois le 
04 avril dernier. 
 
 
SYSTEME DE TELEALERTE GEDICOM 
 
Service d’information de la population mis en place par l’intermédiaire de 
la Communauté de Communes Haut Berry Val de Loire. 
L’objectif du dispositif est d’informer et d’alerter rapidement l’ensemble 
des habitants (par téléphone fixe ou portable, par mail) de la survenue 
d’un événement majeur nécessitant la mise en œuvre d’une procédure de 
vigilance (événement météorologique, inondation, etc…). 
Ce système est basé sur les numéros de téléphone figurant dans l’annuaire. 
Si vous n’êtes pas inscrit dans l’annuaire, si vous êtes sur liste rouge, si 
vous n’avez pas de numéro de téléphone fixe, si vous venez d’arriver sur 
notre commune, vous pouvez venir en mairie donner un numéro à inscrire 
dans le système GEDICOM. Cette inscription est confidentielle. Vous 
pouvez également venir vérifier que vous figurez bien dans la base de 
données de ce système de téléalerte. 
 
 

ATTENTION : quand vous recevez un appel téléphonique du système de 
téléalerte, il est nécessaire de valider l’écoute du message à la fin de 
celui-ci ; sans quoi il est réémis automatiquement et donc facturé 
plusieurs fois à la Communauté de communes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



TARIF  SPECIAL  BELLEVILLOIS(ES) AU  CENTRE  AQUATIQUE 
 

Rappel : Des tarifs préférentiels au centre aquatique des Presles pour tous 
les Bellevillois et Bellevilloises sont mis en place depuis mars 2015.  
Les cartes sont délivrées  en Mairie.  
 

Pour obtenir cette carte il faut vous présenter muni impérativement :  
- d’une photo d’identité,  
- de votre Carte Nationale d’Identité ou du livret de famille 
- d’un justificatif de domicile récent (- de 2 mois). 

Aucune carte ne vous sera délivrée s’il vous manque un seul de ces 
justificatifs. 
 
INAUGURATION DES TERRAINS DE TENNIS 
 

Après rénovation, les terrains de tennis ont été inaugurés le samedi 20 juin 
2015. La commune de Belleville sur Loire est heureuse de vous annoncer 
que les terrains seront ouverts au public à partir du mercredi 1er juillet 
2015 et libre d’accès. Un règlement d’utilisation et un planning de 
réservation seront affichés à l’entrée des cours. Nous comptons sur le sens 
des responsabilités de chacun pour que ces cours ne soient pas dégradés. 
Si tel n’était pas le cas nous serions dans l’obligation de réglementer et 
fermer l’accès à ces cours.  
 
DÉCHÈTERIE COMMUNALE  
 

Rappel des jours et horaires :  
 

Lundi  13h30 - 17h00  
Mercredi  13h30 - 17h00    
Samedi  10h00 - 12h00 
 

DÉCHÈTERIE  D’ASSIGNY 
 

Depuis le  1er avril : horaires d’été :  
Lundi, mercredi et samedi de 8h à 12h et de 14h à 19h.  
 
TAILLE DES HAIES  
 

Il est demandé (pour la sécurité de chacun) à chaque particulier de tailler 
ses haies.  



RÉGLEMENTATION DES BRUITS DE VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
porter atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ne peuvent être effectués que :  
 

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 
- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  
- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 
 

POSSIBILITE  DE  CONSULTER  L’ARRETE  PREFECTORAL  DANS  SON 
INTEGRALITE EN  MAIRIE  ET  SUR  LE  SITE INTERNET. 

 
BRÛLAGE  

 

Les déchets dits « verts » produits par les particuliers sont considérés 
comme des déchets ménagers.  
A ce titre, il est strictement interdit de brûler dans son jardin : l’herbe 
issue de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les résidus d’élagage, les 
résidus de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage, les 
épluchures etc… 
 

 

SECURITE / FRICHES  
 

En milieu aggloméré et à proximité de toute construction, toutes les 
parcelles en friches devront faire l’objet d’un nettoyage avant le 1er juillet 
de chaque année.  
 

Arrêté municipal du 9 juin 1998 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



CABINET  D’INFIRMIERES   LIBERALES  
 
Le  cabinet d’infirmières de Belleville sur Loire  vous accueille au centre 
médico-social, place Prudent Chollet (place de la Mairie) tous les mardis 
et vendredis de 7h45 à 8h15. 
Vous pouvez joindre le cabinet en composant le  02.48.72.50.29 
 
C.P.A.M   
 
Depuis le 1er avril la CPAM accueille ses utilisateurs seulement sur 
rendez-vous le vendredi de 10 h00 à 12h00. 
Pour prendre rendez-vous les usagers doivent téléphoner au 36 46 de 8h à 
18h du lundi au vendredi. L’agent d’accueil ne se déplacera pas sur 
Belleville si elle n’a pas de rendez-vous. Le nombre minimum de rendez-
vous n’est pas encore fixé par la responsable de la CPAM qui déclenchera 
le déplacement de l’agent d’accueil. 
Les usagers sont encouragés à se déplacer à Boulleret au relais de 
services publics. 
 
FOURNITURES  SCOLAIRES  
 
Pour tous les élèves des collèges et éventuellement des lycées, LEP, 
C.F.P.A.J etc…de la 6ème et jusqu’à 16 ans (appréciés à la date de la 
rentrée), un bon d’achat sera disponible en mairie, pour l’achat de 
fournitures scolaires uniquement (sur présentation de la carte d’identité ou 
du livret de famille) du 15 juillet au 30 septembre 2015. Les fournitures 
scolaires seront à retirer à la librairie Bureau Vallée de Cosne sur Loire.  
 
RECOMPENSE « BAC, BTS, DEUG » 
 
Comme les années précédentes, le C.C.A.S. récompense tous les jeunes 
bacheliers, lauréats de la session de juin 2015 ainsi que les jeunes qui 
obtiendront le B.T.S. (Brevet de Technicien supérieur) où la validation de 
2ème année L.M.D. Un bon pour la librairie PAGE 58 à Cosne sur Loire, 
d’une valeur de 50 € leur sera remis sur présentation d’un justificatif.  
 
 
 
 



FIN CYCLE   RECOMPENSE 
 
Les élus de commission scolaire ont remis le vendredi 19 juin aux élèves 
de CM2 la calculatrice nécessaire à la poursuite de leurs études en 6ème. 
Félicitations  à tous pour cette année scolaire et bonne chance pour la 
suite. 

 
 

DEROGATION  VACANCES  SCOLAIRES  
 

La parution du calendrier des vacances scolaires en début d’année et notre 
changement de zone  a suscité le mécontentement de nombreuses familles. 
Monsieur le Maire et ses adjoints conscients des désagréments engendrés  
ont entrepris diverses démarches auprès du directeur académique en 
collaboration avec les maires des communes voisines et des 
parlementaires du département. Ses efforts ont été couronnés de succès et 
l’arrêté dérogatoire nous rattachant  à la zone A  a été promulgué le 25 
juin 2015. A compter du 01 septembre 2015, les élèves des écoles 
élémentaires des communes de Belleville, Santranges, Sury près Léré et 
Léré auront leurs vacances scolaires d’hiver et de printemps en même 
temps que l’académie de Dijon. 
 

Rentrée des élèves le mardi 01 septembre 2015 
Vacances de la Toussaint : du vendredi 15 octobre 2015 au lundi 
02 novembre 2015. 
Vacances de Noël : du vendredi 18 décembre 2015  au lundi 04 
janvier 2016 
Vacances d’hiver : du vendredi 12 février 2016 au lundi 29 février 
2016 
Vacances de printemps : du vendredi 8 avril au lundi 25 avril 2016 

Fin des cours le mardi 05 juillet 2016 



  JEUX  INTERCLASSES 
 

Les traditionnels jeux interclasses ont clôturé l’année scolaire des enfants 
des écoles primaires fréquentant le centre aquatique des Presles tout au 
long de l’année les lundi 15 et mardi 16 juin 2015. 
181 CP/CE1 et 362 CE2/CM1/CM2 se sont affrontés sur différents jeux 
au cours de ces 2 journées, encadrés par toute l’équipe du centre 
aquatique, les enseignants et les parents. 
C’est dans la joie et la bonne humeur que chaque enfant a été récompensé 
en fin de journée par un goûter bien mérité après tant d’effort et une 
médaille pour tous leurs exploits sportifs. 
Les équipes de Bannay1, Léré2 et Léré5 ont remporté les 3 premières 
places chez les CP/CE1 et l’école de Bannay remporte le trophée des 
écoles. 
Les équipes de Belleville 2, Belleville 1 et Jars 1 montent sur les marches 
du podium des CE2/CM1/CM2 et l’école de Belleville remporte le 
trophée des écoles. 
Enfants, enseignants et parents ont félicité chaleureusement toute l’équipe 
du centre aquatique pour le professionnalisme de l’équipe et la qualité de 
l’organisation. 
 

 



 
 

 
 

La P’tite Glas…l’ultime voyage ? 
 

 

La toue cabanée La P’tite Glas a été construite en 2000 avec le soutien de 
la commune de Belleville sur Loire, du Pays Sancerre Sologne et de la 
Région Centre. Le projet avait pour but de développer l’attrait touristique 
local, sensibiliser les jeunes au patrimoine culturel et naturel. 

Le bateau a été réalisé par une dizaine de bénévoles qui se retrouvaient 
tous les samedis durant 12 mois dans le hangar de la Maison de Loire. La 
construction du bateau s’est inscrite dans le projet d’école de Belleville 
sur Loire. 

Emblème de Belleville sur Loire 

La P’tite Glas, réplique d’un bateau de pêche en Loire aux poissons 
migrateurs (saumon, alose) fait partie du patrimoine et de l’identité de la 
commune de Belleville sur Loire qui a fait sienne cette image : la toue est 
présentée sur le site internet de la commune, sur ses dépliants, plans, 
panneaux d’information. Suite à un malheureux concours de 
circonstances, le bateau a coulé le lundi 8 juin dernier dans la nuit. La 
Maison de Loire n’abandonne pas l’idée de la reconstruction du bateau. 

Remerciements 

L’association de la Maison de Loire remercie la Commune de Belleville, 
Tatiana Bregger, Didier Montaiguë, Damien Milecamps et ses collègues 
du service techniques ainsi que les bénévoles : Didier Guillerault, Patrick 
Ruellé et l’animateur Thibault Guibard pour l’aide précieuse apportée 
pour sauver le bateau et le sortir de l’eau. Malheureusement, le bateau 
s’étant abîmé lors de son naufrage nous avons été obligés de le sortir de 
l’eau. 

Les images parlent d’elles-mêmes… 



SAUVETAGE DE LA TOUE CABANEE  
 

Suite à  conjoncture de  deux incidents, la toue cabanée (bateau amarré au 
bord du canal face à la tabatière du canal) s’est retrouvée immergée. Amis 
de la Maison de Loire, élus, employés municipaux, bellevillois ont formé 
une équipe de cohésion en écopant et pompant afin de remettre à l’eau ce 
bateau.  
A l’aide d’une grue le bateau a été mis sur cale afin de lui apporter des 
travaux de rénovation par des bénévoles. Une bonne année de travaux a 
été estimée pour la remise à l’eau et la reprise de l’activité.  

 

 

 



 

 

  Au  revoir…. 



 
 
 



 
 



Le vendredi 03 Juillet 2015 à la tombée de la nuit,  
ciné plein air au Terrain des VAUX. 

 
 

     
 

Date de sortie 28/05/2014 Réalisé par Félix Hemgrem avec Robert 
Gustafsson, Iwar Wiklander, David Wiberg Genre : comédie  
 

Synopsis et détails.  A partir de 6 ans 
 

Le jour de son 100ème anniversaire, un homme s’échappe de sa maison de 
retraite pour une cavale rocambolesque, certain qu’il n’est pas trop tard 
pour tout recommencer à zéro. Débute alors une aventure inattendue et 
hilarante aux cotés d’un escroc, d’un vendeur de hot-dogs, d’une rousse et 
d’un éléphant… 
Assise sur banc, n’hésitez pas à apporter votre siège… Buvette.  
En cas de pluie, le film sera projeté à la salle des fêtes pour les 160 
personnes premières inscrites.  
Inscription à cinema-bellevillois@orange.fr ou 06.52.14.03.62 
 

Tarif unique: 2 euros. 

mailto:cinema-bellevillois@orange.fr


 
 



BELLEVILLE-SUR-LOIRE 
 

SAMEDI 18 JUILLET 2015 
 
 

FETE  
de la MADELEINE 
A l’étang des Genièvres 

 

 
Organisée par l’association « FAUT QUE CA TOURNE » 

  

8 H : BROCANTE - Vide grenier 
    Pour tout renseignement, appeler Mélanie au 02.48.54.65.84 
   Adresse : 17 route des Germains, 18240 Belleville sur Loire 

 

10 H à 12 H : COURS D'EDUCATION CANINE gratuit 
pour les chiens du public 
 

13H30 à 17 H : COURS D'EDUCATION CANINE avec 
les adhérents du Club de St Brisson 
 

14H30: ANIMATIONS 
Baptême de Jet Ski et de bouée tractée, Manèges forains, Tour de 
poney et de calèche, Trampoline, Structures gonflables, Caricaturiste, 
PATSY, maquillage enfant … 

 

21 H : BAL DISCO 
 

 

FEU D’ARTIFICE SON ET LUMIERE  à la tombée de la nuit 
 

(Offert par la municipalité) 
 

Pour les personnes qui ne peuvent se déplacer, des transports seront 
mis à leur disposition. Pour tous renseignements et inscription vous 

pouvez joindre la mairie au 02.48.78.20.50 
 

 

 REPAS CHAMPETRE (midi et soir) 

 
 



 
 



 

 
 
 

 
 

 

20H00- 20H30 
 

 

20H30-21H00 
 

Mercredi 1 juillet  
 

 

Body STEP 
 

Piloxing 
 

Mercredi 8 juillet 
 

 
R’lace 

 
Kangoo 

 

Mercredi 15 juillet  
 

 
Atelier 

 

Mercredi 22 juillet 
 

 
STEP Lia 

 
Zumba 

 

Attention : 
Le cours sera maintenu si nous sommes au moins 10 personnes 

 

Ses cours auront lieu au gymnase, ils sont gratuits, et ouverts à tous 
les adultes et les ados à partir de 15 ans.  
 
 
 
 

UNION BELLEVILLE FOOTBALL CLUB 
 

                      
 

Si tu aimes jouer au foot, que tu sois une fille ou un garçon âgé de 5 ans 
minimum, viens nous rejoindre au club dès maintenant.  
 

Pour plus d’informations contacter Sébastien au 06.45.27.63.95 ou Bruno 
au 06.69.73.71.35   
 



 
 

Des animations sportives gratuites vous sont proposées en juillet et  août 
2015 par les associations de Belleville sur Loire, pour les jeunes de 6 à 17 
ans. Le nombre de place est limité à 20 personnes par jour et par 
associations. Pour les journées complètes prévoir votre pique nique.  
Les inscriptions ont lieu en Mairie, au moins 3 jours avant chaque journée 
d’activité. L’inscription ne sera effective que sur présentation de 
l’attestation d’assurance extra scolaire. 
Le gouter sera pris en charge par la municipalité.  
 

BELLEVILLE RUGBY CLUB         Filles et garçons   

Les mercredis 5 – 12 – 19 – 23 août 2015 de 14h30 à 16h30 au terrain 
rugby. 

 TWIRLING BATON    A partir de 7 ans 
 

Les vendredis 24 juillet et 21 août 2015 de14h30 à 16h30 au complexe 
sportif. A partir de 7 ans.  
 

 BADMINTON         A partir de 7 ans 
 

 Les vendredis 10 et 17 juillet 2015 de 14h30 à 17h30 au complexe sportif. 
 

JUDO  CLUB  BELLEVILLOIS        A partir de 6 ans 
 

Les mercredi 8, lundi 13, jeudi 23 et vendredi 31 juillet 2015 de 14h à 
16h30.  
Les mardi 4, vendredi 7, lundi 10 août 2015 de 14h à 16h30.  

http://www.google.fr/url?url=http://www.ville-semur-en-auxois.fr/Twirling-baton-et-majorettes_a653.html&rct=j&frm=1&q=&esrc=s&sa=U&ei=6rKHVay9GoizUfj9g8AK&ved=0CB8Q9QEwAQ&sig2=xvhDeuJfUXwwXnk6v7RTyA&usg=AFQjCNHd4KDvfygH4HvW0P0xq9GXSOr9Eg
http://www.africatopsports.com/wp-content/uploads/2013/08/812104-volant-de-badminton-et-de.jpg


 
 

 


